
CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Borex,  le 16 mars  2021

DECISIONS  DU CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Séance  du 15 mars  2021

Présidence  : Yves  Schwarzentrub

Préavis  no 42-2021  - Projet  de  consfruction  d'une  halle  pour  le semce  de  voirie  sur la
parcelle  no 1 de Borex  - Demande  d'un  crédit  de CHF 98'000.-  destiné  à financer
l'étude  et la plamfication  de  la consfruction  du bâtiment.

Le Conseil  communala  décidé

1. d'approuver  le préavis  no42-2021  - Projet  de  construction  d'une  holle  pour  le
service  de  voirie  sur la parcelle  no 1 de  Borex  -  Demande  d'un  crédit  de  CHF
98'000.-  destiné  (' financer  l'é+ude  et la planification  de la construction  du
bô+imen+  ;

2. d'occorder  dans  ce  but  un crédit  de  CHF 98'000.-  ;

3. de Financer  ce monfant  par  la trésorerie  courante  ou, si nécessaire,  par  le
recours  à un emprun+  bancaire,  selon  les conditions  du marché,  dans  le cadre
du plafond  d'emprun+  2016-2021  ;

4. d'amor+ir  ce  mon+ant  sur une  période  de  5 ans, (' raison  de  CHF 19'600.-  par
année,la  première  fois au budget  2022,  par  le compte  3509.331.2  ;

5. d'auto  a 'er  la

Le Presid

Yves  S entrub

Municipali+é  à entreprendre  l'étude et la planifia'ofion.

La S jt ire

Pasca /'l eller

I Avis affiché  au pilier public  du 16 au 25 mars 2021 l
« Le référendum  doït  être  annoncé  par  écrït  à la Municipalité  dans  un délai  de lO jours  (art.  ) lO al, l

LEDP).  Si la demande  de  référendum  satisfait  aux  exigences,  la Municipalïté  prendra  formellement  acte
de  son dépôt,  auforisero  lo récolfe  des  signahires,  scellero  lo liste et ïnTormera  le comïté  du  nombre
minimum  de  sîgnatures  requis  ; le titre  et  le texte  de  la demande  de  référendum  seront  affichés  ou  pilier
public  (art. llO  a1.3 LEDP). Le délai  de récolte  des signatures  sera  de  30 jours  dès  l'offïchage  de
rautorisatîon  de  récolte  des  sîgnatures  prévu  à l'art  l lO a1.3 LEDP (art. 1 lOa  al. l LEDP). Enfïn,  si le délai
référendaïre  court  durant  les jours  de  Noël,  de  Nouvel  An  ou  de  Pâques,  il sera  prolongé  de  5 jours.  Si ce
délaî  court  pendant  la  période  allant  du  15 juillet  OU 15 août,  il sera  prolongé  de  lO jours  (art.  l lOa  al. )et
)05 lis et 7ter  par  analogîe)  ))


